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I. [bookmark: _Toc104298691]CONTEXTE ET JUSTIFICATION

Le Projet d'Appui au Développement de l’Elevage au Mali (PADEL-M) est un programme financé par la Banque mondiale dans le cadre du développement de l’élevage intensif au Mali. 
Il a été préparé au cours de l’année 2017 et a été approuvé par le Conseil d’Administration de la Banque Mondiale le 28 février 2018. La mise en vigueur du projet a été déclarée le 23 août 2018 pour une période de six ans (2018-2024). Le projet a vocation à intervenir sur l’ensemble du territoire national et les systèmes d’élevages ciblés sont complémentaires de ceux que soutient le PRAPS-Mali, orienté exclusivement sur le pastoralisme. 
L'objectif de développement du projet (ODP) est de « renforcer la productivité et la commercialisation des produits d’origine animale issus de systèmes non pastoraux dans les filières sélectionnées, et la capacité du pays à répondre aux crises ou urgences éligibles. » 
Cet objectif est poursuivi à travers la mise en œuvre de trois (3) composantes stratégiques à savoir :
Composante 1 : Renforcement des services d’élevage avec comme sous-composantes : i) santé animale et santé publique vétérinaire ; ii) hausse de la productivité ; iii) élaboration des politiques et cadre réglementaire ;  
Composante 2 : Soutien à l’investissement privé avec comme sous-composantes : i) organisation économique et mécanisme d'incitation ; ii) appui au cycle d’investissement ; iii) financement des investissements privés ; 
Composante 3 : Prévention et gestion des crises et coordination du projet avec comme sous-composantes : i) prévention et gestion des crises ; ii) appui institutionnel et coordination du projet.
La mise en œuvre du projet repose sur un partenariat entre l’unité de coordination et des agences d’exécution comprenant les institutions publiques de développement ou de recherche (DNPIA, DNSV, LCV, DNP, IER, CNIA), les organisations socio professionnelles (FEBEVIM, FENALAIT, FIFAM, CONASCOPA) et le secteur privé (Vétérinaires mandataires, banque et microfinance, producteurs d'aliments bétail). 
Les bénéficiaires directs du projet, estimés à 340.000 ménages, sont constitués d’éleveurs et entrepreneurs (éleveurs et aquaculteurs intégrant le marché dans leurs objectifs de production, producteurs d’aliments, transformateurs et commerçants) des filières d’élevage ciblées (Bétail/Viande, lait, Aviculture (chair & œufs) et aquaculture), en plus des institutions publiques, privées et communautaires des sous-secteurs de l’élevage et de la pêche au Mali.
La mise en œuvre des activités devrait se faire selon les normes environnementales et sociales de la Banque mondiale et de l’Etat Malien, notamment le financement des microprojets, les partenariats productifs et la construction et/ou réhabilitation de certaines infrastructures du PADEL-M. 
Projet de catégorie B selon la classification de la Banque Mondiale, le PADEL-M déclenche les Procédures Opérationnelles suivantes : PO 4.01, PO 4.12 et PO 4.09 de la Banque mondiale.
Suite aux déclenchements de ces PO, le PADEL-M, a préparé des instruments de sauvegarde environnementale et sociale comme le Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES), le Cadre de Politique de Réinstallation des Populations (CPRP) et le Cadre de Gestion des Pestes et Pesticides (CGPP). Les risques environnementaux et sociaux sont classés modérés dans le rapport d’évaluation du projet (PAD).
De façon spécifique, dans le Décret n°2018-0991/P-RM du 31 Décembre 2018 relatif à l’étude et à la notice d’impacts environnemental et social, les sous-projets sont assujettis à la NIES et même souvent à des conseils de bonnes pratiques.

Le projet ayant amorcé sa dernière phase d’exécution (date d’achèvement prévue pour le 28 juin 2024), il est prévu dans le CGES de faire l’évaluation finale des activités de sauvegardes environnementales et de sauvegardes sociales. Aussi, la documentation accumulée sur les activités de sauvegardes au cours de la mise en œuvre du projet constitue une bonne base pour conduire ladite évaluation finale.  
Les présents TDR sont élaborés pour réaliser l’évaluation finale des activités de sauvegardes environnementales et de sauvegardes sociales de fin de projet conformément au CGES et au CPRP.
II. [bookmark: _Toc104298697]Objectif de l’évaluation environnementale et sociale finale du projet
L’objectif global de la présente mission d’évaluation environnementale et sociale finale est de vérifier la bonne gestion des risques environnementaux et sociaux du projet à travers l’application effective des dispositions des instruments de sauvegardes élaborés à la suite du CGES et du CPRP. En effet dans le cadre de la mise en œuvre des instruments cadre (CGES et CPRP) pour la prévention et la gestion des risques environnementaux du projet, l’UCP a élaboré les documents de sauvegardes suivants pour la mise en œuvre des activités du projet. Les documents de sauvegardes élaborés dans le cadre de la mise en œuvre des activités sont entre autres les rapports de Notice, le Mécanisme de Gestions de Plaintes et les rapports de suivi environnemental et social.
2.1. [bookmark: _Toc104298698]De façon spécifique, il s’agit de :

· Évaluer la conformité et l’adéquation dans la mise en œuvre des sous-projets avec les dispositions prévues dans le Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) ;
· Evaluer la conformité et l’adéquation dans la mise en œuvre du projet avec les dispositions prévues dans le cadre de politique de réinstallation des populations (CPRP) ;
· Evaluer le fonctionnement et l’efficacité du cadre institutionnel et le travail des
organes/structures responsables de mise en œuvre des dispositions du CGES ;
· Evaluer la mise en œuvre du mécanisme de gestion des plaintes du projet ;
· Evaluer l’impact des plans de gestion environnemental et social des NIES ;
· Evaluer les rapports de suivi environnemental et social ;
· Identifier les pratiques de conformités et les non-conformités environnementales et sociales enregistrées pendant les phases d’exécutions des microprojets et d’exploitations des infrastructures réalisées (en rapport avec les politiques opérationnelles de la Banque mondiale et les dispositions juridiques et règlementaires nationales) ;
· Formuler des recommandations pour corriger les non-conformités environnementales et sociales ;
· Présenter les leçons tirées de la mise en œuvre des sauvegardes environnementales et sociales ;
· Faire des recommandations pour capitaliser les acquis et corriger les insuffisances pour des projets similaires et futurs ;
·  Identifier les insuffisances dans la mise en œuvre des instruments de sauvegarde ;
· En cas de gap relevé, identifier les mesures et les actions résiduelles à mettre en œuvre pour répondre aux exigences environnementales et sociales du projet conformément aux prévisions de performances initialement projetées ;
· Etablir un Plan d’Action de mise en œuvre des mesures et actions résiduelles, assorti d’un chronogramme, de responsabilités et de coûts.

III. [bookmark: _Toc104298699]Résultats attendus : 
Le consultant produira un rapport qui devra comprendre les éléments ci-dessous constituant les résultats et opinions des acteurs sur les différents aspects environnementaux et sociaux de l’exécution de la composante 3 du projet PREC.
Ainsi, il est attendu que :

· La conformité et l’adéquation dans la mise en œuvre des micro-projets et partenariats productifs et/ou la construction/réhabilitation des infrastructures avec les dispositions prévues dans le Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) sont évaluées ;
La conformité et l’adéquation dans leur mise en œuvre avec les dispositions prévues dans le cadre de politique de réinstallation des populations (CPRP) sont évaluées ;
· Le fonctionnement et l’efficacité du cadre institutionnel et le travail des
organes/structures responsables de mise en œuvre des dispositions du CGES sont évalués ;
· La mise en œuvre du mécanisme de gestion des plaintes du projet est évaluée ;
· L’impact des plans de gestion environnemental et social des NIES est évalué ;  
· Les rapports de suivi environnemental et social sont évalués ;
· Les pratiques de conformités et les non-conformités environnementales et sociales enregistrées pendant les phases d’exécutions des microprojets et d’exploitations des infrastructures réalisées (en rapport avec les politiques opérationnelles de la Banque mondiale et les dispositions juridiques et règlementaires nationales) sont identifiées ;
· Des recommandations pour corriger les non-conformités environnementales et sociales sont formulées ;
·  Les leçons tirées de la mise en œuvre des sauvegardes environnementales et sociales sont présentées ;
· Des recommandations pour capitaliser les acquis et corriger les insuffisances pour des projets similaires et futurs sont faites.
· Plan d’action pour la mise en œuvre des mesures et actions résiduelles est disponible.

IV. [bookmark: _Toc104298700]Méthodologie :
4.1. [bookmark: _Toc104298701]Méthodologie Générale :

· [bookmark: _Hlk161735360]Au démarrage de la mission d’évaluation, le Consultant devra tenir une séance de cadrage méthodologique et de planification de l’évaluation avec l’UCP/PADEL-M et particulièrement avec les Spécialistes en sauvegardes environnementales et sauvegardes sociales. 
Une visite préalable d’un échantillon représentatif des MP, PP et infrastructures particulièrement le marché à poisson de Niono par région devra permettre au consultant de prendre connaissance des sites et de planifier ses activités de terrains.
· Une réunion après les visites de terrain sera organisée entre l’UCP/PADEL- et le consultant afin que ce dernier puisse présenter les constats sur le terrain au commanditaire (UCP/PADEL-M) et de résoudre d’éventuels points de désaccord.
· Sur la base de ces échanges, son travail sera structuré en 3 étapes : (i) réalisation des travaux de terrain, de la recherche documentaire et élaboration du rapport, (ii) soumission du rapport pour la validation interne avec le l’équipe l’UCP/PADEL-M, pour l’approbation de la Banque mondiale (iii) Production du rapport
final prenant en compte les différentes observations et commentaires de l’UCP et de la Banque mondiale. 

4.2. Méthodologie Spécifiques :
· Collecter et analyser des différents documents de sauvegardes environnementales et de sauvegardes sociales du projet ;
· Élaborer les fiches de collecte des données et informations ;
· Déterminer l’échantillon très représentatif des sites d’infrastructures du projet à évaluer (une couverture d’au moins de 30% du nombre total de microprojets est souhaitée) ;
· Organiser la réunion d’ouverture de l’évaluation avec l’UCP/PADEL-M ;
· Organiser des consultations publiques/groupes focus avec les différents acteurs, les parties prenantes des comités de gestion des plaintes, du bureau de contrôle, des entreprises et les populations riveraines ; 
· Rédiger le rapport provisoire et ensuite le rapport final après l’intégration des observations.

V. [bookmark: _Toc104298702]Produits livrables :
Le consultant remettra à la fin de la mission à l’UCP, un rapport d’évaluation environnementale et sociale en cinq (5) exemplaires et sur clés USB.
Le rapport produit par le consultant devrait être structuré de la manière suivante :
· Les objectifs 
· Les résultats
· La portée de l’audit
· La présentation de l’audité (PADEL-M) 
· La présentation de l’équipe d’auditeurs
· La Description des sous-projets du PADEL à auditer 
· Un résumé des constats d’audit faisant référence aux preuves les étayant 
· Un résumé du processus d’audit, y compris les obstacles rencontrés
· Les conclusions de l’audit (conformité des travaux aux critères d’audit, qualité de mise en œuvre et du suivi, aptitude du processus de revue de direction interne etc.).

VI. [bookmark: _Toc104298703]Durée de l’étude :
La durée totale de cette étude y compris la phase terrain est de 45 jours.

VII. [bookmark: _Toc104298704]Profil du consultant :
L'évaluation sera conduite par un consultant individuel de niveau Bac +5 en environnement, écologie, sociologie, biologie, géographie ou tout autre diplôme équivalent et ayant environ 10 ans d’expériences générales en réalisation d’évaluation environnemental et social et étude d’impact environnemental et social, ainsi qu’en élaboration du CGES, CPRP, PAR et en mise en œuvre des PAR et PGES).

Au moins cinq (05) missions d’audit environnemental et social au cours des 5 dernières années. Au moins trois (03) missions d’évaluation environnemental et social ayant un lien avec les travaux de construction et de réhabilitation financé par la banque mondiale.
Il doit aussi avoir une parfaite connaissance des politiques de sauvegarde de la Banque mondiale notamment les politiques opérationnelles. Une connaissance des normes environnementale et sociales (NES)/Cadre environnemental et social du groupe de la Banque mondiale et des textes nationaux constitueront un atout pour le candidat serait un plus.
Le consultant présentera des attestations de bonne fin d’exécution pour les expériences citées dans son CV.

VIII. Méthode de sélection :
Compte tenu du temps imparti, le consultant sera recruté directement en tenant compte de ses expériences de travail, notamment dans le cadre de l’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation des instruments de sauvegarde environnementale et sociale de la Banque mondiale.
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